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Chambre des Représentants. 

SÉ,U'fCE DU 28 FÉVRIER 1852 . 

.... _. 

Transfert au Budget du Dé1,m·tement de la Guerre pour l'erereiee 18:H. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Msssisuns, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de vous transmettre un projet de loi 
tendant à autoriser M. le Ministre de la Guerre à disposer, par voie de trans 
fert, des sommes disponibles sur les crédits ouverts au Budget de l'exercice 
1851, cl de les affecter à couvrir un surcroît de dépenses sur d'autres crédits 
reconnus insuffisants. 

Le .Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

-·-- 



[N° 114.] ( f ) 

PUOJET DE LOI. 

A TOllS l'J:t:SF.i\TS ET A \'l';i\m, s.~1-VT. 

Sur la. proposition de Nos Ministres de la G11(1rre et des 
Finances, 

~Ot:S A\"ONS ,rnntrt E'f AI\Rtl'ONS : 

Le projet èlc loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Heprésentants , par Notre Minœtrc des 
Finances. 

An11cLE P1tEMJF.R. 

Les crédits ouverts au Département de la Guerre,· pour l'exer 
cice ·I 851, sont diminués, savoir : 
\rlii:lc 1. Traitement du Ministre • . . . . . fr. 

6. de l'étal-m3jor 1;énéral . 
7. - rle l'état-major des provinces et des places 
8. - du service de l'inlemlancê 
~- -- du serviceûe santé et administratiou des hôpila11x. 

11. Service 1,ba rmaceutique . . . . . . . . 
15. Traitement de la cavalerie . . . . . . . 

-- Hi. État-major, corps cnsciuuaut et solde des élèves 
1$. Traitement du personnel des établissements 
21. Pain . . . . . . . . . . . . 
2~. Fourrages en nature . . . . • . . . 
':li. Chauffage et éclairai;c des corps de r,a1·dc . 
32. Dépenses imprévues nou libc:lltcs au Bmlcct 
33. Traitement et solde de la wind:nmcriP. . 

E~surnu:. 

S,750 ,, 
i,000 ~ 

11,000 " 
1,250 ,, 

13,000 • 
47,000 • 
3,000 ,, 
1,000 • 
1,000 " 

193,000 ,, 
47,000 • 
0,000 " 
li,000 •. 
0,000 " 

- fr. 355,000 " 

ARTICLE 2 . 

La somme de trois cent ci11qua11te-cù1q mille îraues, retran 
chée des articles mentionnés ci-dessus, est transférée, savoir : 

.\rtidr 12. Traitement .-t solde ile l'infamcrie , 
14. - - ,le l'artillerie 
~o. Casernement des hommes, . 

- ':!li. Transport, gl'.'lléraux . 
20. Traitemeuts divr-rs rt honoraires 

. fr. 270,000 •· 
14,000 •. 
11,000 " 
48,000 , 
0,000 " 

. fr. 355,000 » 

A1rncu; :5. 
La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. 
Donné à baeken , le 25 février 1s;,2. 

LEOPOJ,D. 
PA1t LE Ro, : 

/,c .llinistre <le la Guerre, 
J. ANOUL. 

Le .lli11istre do.~ Finances, 
FRÈJU~~OftBAN. 


